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RAPPORT FINAL

QUATRIÈME RÉUNION INTERAMÉRICAINE

DES MINISTRES ET HAUTS FONCTIONNAIRES CHARGÉS DE LA CULTURE

I. INTRODUCTION

Le présent document contient le rapport final de la Quatrième Réunion des ministres et hauts fonctionnaires chargés de la culture, tenue les 20 et 21 novembre 2008 à Bridgetown, Barbade. Le rapport inclut un résumé des délibérations tenues dans le cadre de la réunion préparatoire, qui a eu lieu le 19 novembre, et de la réunion ministérielle, ainsi que le communiqué de presse et la résolution ministérielle, documents qui ont été approuvés par les délégations. 

La “liste de documents” (CIDI/REMIC-IV/doc. 1/08) énonce les documents qui ont été distribués durant la réunion, y compris les liens qui permettent d’y accéder, dans les langues dans lesquelles ils sont disponibles.  Ces documents peuvent également être consultés en ligne sur la page Web du Département de l’éducation et de la culture (DEC) de l’OEA, Secrétariat technique de la Réunion ministérielle:  
http://portal.oas.org/Portal/Topic/SEDI/EducaciónyCultura/Cultura/ReunionesdelosMinistrosdeCultura/Cuartareuniónministerial/tabid/1416/language/es-CO/Default.aspx.

II. ANTÉCÉDENTS

Durant sa réunion du 8 mai 2008, la Commission exécutive permanente du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CEPCIDI) a  approuvé la résolution CEPCIDI/RES. 148 (CXLIII-O/08) et a convoqué la Quatrième Réunion des ministres et hauts fonctionnaires chargés de la culture, dans le cadre du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CIDI).  Durant la CXLVe Réunion ordinaire de la CEPCIDI, tenue le 4 septembre 2008, le Gouvernement de la Barbade a réitéré son offre d’être le pays d’accueil de la Quatrième Réunion des ministres et hauts fonctionnaires chargés de la culture dans le cadre du CIDI.

Le 4 septembre 2008, la CEPCIDI a également approuvé le projet d’ordre du jour annoté pour la réunion ministérielle, ainsi que le projet de liste des invités spéciaux. IL est proposé que le thème central de discussion de la réunion ministérielle soit “L’économie de la culture dans les Amériques: un chemin vers la croissance durable et l’inclusion sociale ” et, dans le cadre de ce thème, que l’analyse se concentre sur les trois axes thématiques suivants: (i) Politiques publiques effectives pour développer et appuyer un secteur culturel vigoureux et actif; (ii) Associations et alliances dans l’économie de la culture: le rôle des partenaires des secteurs public, privé et international; et (iii) Renforcer la participation de la jeunesse à l’économie de la culture.  En outre, il est proposé de traiter le thème de la coopération interaméricaine dans le domaine de la culture pour l’exercice biennal 2009-2010, ainsi que le rôle de la culture dans les discussions qui conduiront au Cinquième Sommet des Amériques, qui aura lieu en avril 2009 à la Trinité-et-Tobago.

La préparation de la réunion ministérielle a inclus les activités suivantes:

1. Réunion de planification de la Commission interaméricaine de la culture (CIC)
, qui a été tenue les 28 e 29 janvier 2008 à Washington, D.C., et dont les objectifs étaient les suivants: réviser et commencer la mise en marche du Plan d’action; réviser les propositions de projets; commencer les préparatifs de la Quatrième Réunion des ministres et hauts fonctionnaires chargés de la culture. Le rapport final de cette réunion a été distribué comme document CIDI/CIC/RPA/doc.55/08. 

2. Réunion de planification, tenue à Washington, D.C., les 15 et 16 mai 2008, en vue d’adopter le Plan d’action de la CIC, de réviser les propositions de projets et d’arriver à un accord sur la méthodologie et les préparatifs pour la Quatrième Réunion des ministres et hauts fonctionnaires chargés de la culture. Le rapport final de cette réunion a été distribué comme document CIDI/CIC/RPA/doc.59/08.

3. Réunion préparatoire, tenue à Toronto, Canada, les 18 et 19 septembre 2008 pour échanger des opinions sur le Plan de travail de la CIC pour 2009 - 2010 et continuer les préparatifs de la réunion ministérielle, examiner la durée de la réunion, le délai à impartir pour la présentation des propositions, la composition da la Commission de style, pour discuter le texte du communiqué et des résolutions ministérielles. Le rapport final de cette réunion a été distribué comme document CIDI/REMIC-IV/RP/doc.12/08.

4. Séance préparatoire de la réunion ministérielle, tenue à Bridgetown, Barbade, le 19 novembre 2008, qui comprenait l’examen de l’élection du président et du vice-président de la réunion ministérielle, les projets d’ordre du jour et de calendrier de travail, une révision des décisions prises lors de la réunion préparatoire tenue ç Toronto le 17 septembre 2008 relativement aux propositions de communiqué ministériel et de résolution ministérielle “Lignes directrices à la Commission interaméricaine de la culture pour les activités prioritaires en 2009-2010”, ainsi que la présentation de nouvelles propositions pour améliorer le Plan de travail de la CIC pour la période 2009-2010.

Les autorités de la CIC (présidence: Canada et vice-présidences: Brésil, Colombie, États-Unis et Jamaïque), ainsi que la délégation de la Barbade, en sa qualité de pays d’accueil de la réunion ministérielle, ont maintenu un contact permanent les unes avec les autres dans le cadre de la préparation de la réunion ministérielle.  Le Secrétariat technique de l’OEA a préparé les documents et 
rapports qui allaient être soumis aux débats ainsi que les invitations pour les ministres et les invités spéciaux; il a facilité le dialogue avec les membres de la CIC et a coordonné les diverses activités liées aux réunions de planification, à la réunion préparatoire, à la séance préparatoire et à la réunion ministérielle.

III. PARTICIPANTS

La liste des participants, publiée comme document (CIDI/REMIC-IV/doc.11/08), inclut les délégations des États membres et les représentants des pays observateurs, des organisations internationales et de la société civile qui participent à la réunion ministérielle. 
IV. DÉROULEMENT DE LA RÉUNION

En application de l’article 24 du Règlement du CIDI, une séance préparatoire, une séance inaugurale, neuf séances plénières et une séance de clôture ont été tenues dans le cadre de la réunion ministérielle.  Un résumé détaillé de ces séances est fourni ci-après.

A. Séance préparatoire
La séance préparatoire a été tenue le 19 novembre 2008 à Bridgetown, Barbade, et a été co-présidée par Mme Celia Toppin, directrice du Département de la Culture, par le Cabinet du Premier ministre de la Barbade et par M. André Frenette, Directeur, Relations internationales, Ministère du Patrimoine canadien, et président de la CIC.

Au cours de la séance préparatoire, la discussion a porté sur le processus d’élection du président et du vice-président de la réunion ministérielle.  Il a également été question des documents qui seraient soumis à l’approbation des ministres lors de la première séance plénière, pour arriver au consensus des délégations:  projets d’ordre du jour (CIDI/REMIC-IV/doc.2/08); ordre du jour annoté (CIDI/REMIC-IV/doc.3/08); calendrier de travail (CIDI/REMIC-IV/doc. 4/08 rev.3); le projet de communiqué “L’économie de la culture dans les Amériques: un chemin vers la croissance durable et l’inclusion sociale” (CIDI/REMIC-IV/ doc.5/08 rev. 1); le projet de résolution “Lignes directrices à la Commission interaméricaine de la culture pour les activités prioritaires en 2009-2010” (CIDI/REMIC-IV/RES. 1 (IV-O/08)); le projet de texte qui sera soumis à l’examen du Groupe de travail sur la mise en œuvre des initiatives des Sommets des Amériques (GRIC) pour être inclus dans le projet de Déclaration d’engagement de Port-d’Espagne durant le Cinquième Sommet des Amériques (CIDI/REMIC-IV/doc.8/08 rev.2).

Les décisions prises au cours de la séance préparatoire ont été le suivantes: la durée de la réunion ministérielle serait de deux jours, avec clôture fixée à 17 h le 21 novembre 2008; la présidence provisoire de la réunion ministérielle serait assumée par la délégation du Costa Rica pendant qu’il serait procédé à l’élection du président; l’ordre de préséance commencerait par la Colombie; le délai de présentation de nouvelles propositions visant l’amélioration du Plan de travail de la CIC pour la période 2009-2010 serait fixé à 10 h le 20 novembre; la Commission de style serait formée de représentants du Brésil, du Canada, de la Colombie et des États-Unis, mais la participation des autres délégations resterait ouverte et la commission en question se réunirait à Washington, D.C pour compatibiliser les textes des documents; la CEPCIDI, à sa séance du 4 novembre 2008, a approuvé les projets d’ordre du jour, d’ordre du jour annoté et de calendrier de travail; les documents qui allaient être soumis à l’examen de la séance préparatoire seraient les projets de résolution et de communiqué ministériel.  

B. Séance inaugurale
La séance inaugurale a été tenue le 20 novembre 2008 au Centre de conférences Lloyd Erskine Sandiford, lieu même de la réunion ministérielle.  L’ouverture de la réunion ministérielle a débuté par des paroles de bienvenue prononcées par Alfonso Quiñonez, Secrétaire exécutif pour le développement intégré auprès de l’OEA et par Son Excellence Steven Blackett, M.P., ministre du Développement communautaire et de la Culture de la Barbade. 

Le secrétaire exécutif du SEDI signale que le fait qu’une réunion ministérielle de la culture a lieu pour la première fois dans les Caraïbes souligne l’importance que la culture a  pour les pays de la sous-région.  Il ajoute qu’à plusieurs reprises, les chefs d’État et de gouvernement, ainsi que les ministres et hauts fonctionnaires de la culture, ont mis en évidence la contribution des arts et de la culture, notamment en raison de leur caractère intégrateur et inclusif, au rétablissement de l’équilibre de la croissance durable, de la cohésion et de l’inclusion sociale dans la région.  Il ajoute que les industries créatives offrent une voie novatrice, attractive et économiquement promettrice pour créer une demande de consommation, acquérir des habiletés et favoriser des opportunités concrètes d’emploi, promouvoir les exportations de biens et services et créer des synergies avec d’autres secteurs de l’économie et du développement.  Il y a lieu de renforcer la relation entre les secteurs culture et éducation pour faciliter l’inclusion systématique et significative de la culture et des arts dans les plans d’étude et dans les programmes de renforcement des capacités.  Ceci aurait un impact direct sur le marché du travail et contribuerait à cultiver la créativité dès le plus jeune âge, ce qui est un facteur important pour l’identification de solutions aux problèmes sociaux et renforcer l’héritage partagé.  (CIDI/REMIC-IV/INF.4/08)
Le ministre Blackett souhaite aux délégations la plus cordiale des bienvenues à la Barbade.  Il indique que la contribution de la culture au développement des sociétés est à voir d’un point de vue tant social qu’économique, mais que fréquemment les jeunes sentent qu’ils existent en marge des sociétés et que les systèmes sociaux et éducatifs actuels n’ont pas d’importance pour eux, ce qui, parfois, engendre la violence juvénile en réaction aux sentiments de marginalisation et d’exclusion.  Toutefois, quand on compare les avantages dérivés des industries créatives et culturelles dans les divers pays, il signale que les pays en développement ne capitalisent pas sur les avantages qu’ils pourraient obtenir de leurs cultures riches et diverses parce qu’ils manquent de politiques effectives  et intersectorielles pour développer ce potentiel. Il souligne la relation qui doit exister en particulier avec les secteurs financier, économique et touristique, en même temps qu’il y a lieu de promouvoir la relation culture-éducation, tant pour renforcer les politiques publiques que pour promouvoir et appuyer la collaboration intersectorielle.  (CIDI/REMIC-IV/ INF. 3/08)
C. Première séance plénière
1. Élection du président et du vice-président
M. Steven Blackett, ministre du Développement communautaire et de la Culture de la Barbade, est élu président de la Quatrième Réunion ministérielle par acclamation, suite à la proposition du Canada, et Mme María Elena Carballo Castegnaro, ministre de Culture du Costa Rica, est également élue par acclamation au poste de vice-présidente, suite à la proposition des États-Unis. 
2. Adoption des accords obtenus durant la séance préparatoire
Le président de la réunion ministérielle présente à l’examen des délégués présents les projets d’ordre du jour, d’ordre du jour annoté et de calendrier, lesquels sont approuvés sans modifications.  Le secrétaire exécutif du SEDI fournit des renseignements sur la composition de la Commission de style et la méthodologie de travail que ladite commission va adopter pour vérifier que les documents émanés de la réunion ministérielle concordent dans toutes les langues officielles de l’OEA.

D. Deuxième séance plénière

Analyse et discussion du thème: De Montréal à la Barbade

1. Résultats du travail réalisé par la Commission interaméricaine de la culture (CIC), 2006-2008

La présidence de la CIC et son secrétaire technique présentent leurs rapports de gestion pour l période 2006-2008.  Le président de la CIC brosse un bref tableau des travaux réalisés par la CIC dans le cadre des mandats des Sommets des Amériques et des réunions ministérielles de la culture. Il ajoute que la CIC a assumé un rôle actif dans la promotion de la coopération et que, récemment, elle a contribué au renforcement des capacités avec l’identification de ces priorités et l’établissement d’une méthode de travail pragmatique dont l’accent repose sur l’appui aux programmes et projets axés sur l’échange d’information et de pratiques optimales.  Le résultat de ces travaux est le “Plan d’action pour accroître la coopération culturelle dans les Amériques 2007-2009” (CIDI/REMIC-IV/RP/doc.6/08), lequel a été approuvé par les États membres et se base sur deux piliers: (a) construire des capacités institutionnelles et des industries créatives pour augmenter la croissance économique et promouvoir le développement par le biais de la culture, (b) promouvoir l’inclusion sociale par l’utilisation de la culture.  Il mentionne qu’en appui au Plan d’action de la CIC, le gouvernement du Canada, par l’entremise du ministère du Patrimoine canadien, organise l’événement “Ignite les Amériques: Forum de jeunes sur les politiques relatives aux arts” dans le but de réunir des jeunes délégués des États membres de l’OEA pour échanger des expériences et travailler avec des experts de l’industrie et de la politique.

Il ajoute qu’en dépit des efforts déployés et des résultats tangibles obtenus, les gouvernements et les organisations multilatérales passent fréquemment sous silence la culture comme un instrument effectif pour combattre les défis actuels.  Pour obtenir une plus grande cohérence, adopter une approche holistique et mettre en œuvre à l’échelle continentale un programme qui inclut la culture, il est nécessaire non seulement d’encourager la collaboration intersectorielle entre les divers secteurs des gouvernements nationaux et entre les diverses commissions interaméricaines au sein de l’OEA, mais aussi de favoriser de nouvelles alliances avec le secteur privé, la société civile et des organismes internationaux.  

Le Département de l’éducation et de la culture de l’OEA et secrétariat technique de la CIC présente le document “Rapport d’étape de la Commission interaméricaine de la culture (CIC) et du Secrétariat technique” (CIDI/REMIC-IV/doc.7/08) dans lequel sont fournis des détails sur leurs responsabilités dans le cadre du processus des réunions ministérielles de la culture et des suggestions basées sur les leçons apprises durant l’exécution du Plan de travail.  Il fournit également des renseignements détaillés sur les ateliers sous-régionaux et les réunions techniques d’échange de connaissances organisés au cours des deux dernières années ainsi que sur leurs résultats.


Le Secrétariat technique donne également des informations sur les activités réalisées en vue de: (i) promouvoir le dialogue entre les États membres de la CIC et les autres organes politiques de l’OEA, des organismes internationaux et d’autres forums internationaux; (ii) faciliter le dialogue et les consultations entre les États membres de la CIC pour élaborer son Plan de travail; (iii) mobiliser des ressources pour soulever le capital du sous-fonds de réserve CP-RES 831;  (iv) nouveaux projets envoie de réalisation et propositions de projets que certains États membres ont soumis à l’examen des autorités de la culture.  La présentation en PowerPoint qui a complété le rapport d’étape de la Commission interaméricaine de la culture (CIC) et du Secrétariat technique (CIDI/REMIC-IV/doc.7/08) a été distribué comme document CIDI/REMIC-IV/INF.2/08.

Le Secrétariat exécutif au développement intégré reconnaît le travail de la présidence et du secrétariat technique de la CIC.  Il rappelle également que le communiqué ministériel contient le cadre d’action pour les activités de la CIC et de son secrétariat technique pour le prochain exercice biennal et il rappelle qu’en dépit de la prudence avec laquelle le fonds d’amorçage pour la culture a été géré, ce dernier est en voie d’être épuisé et demande que les gouvernements offrent d’y faire des contributions.
2. Commentaires des délégations 

Diverses délégations félicitent la CIC et l’OEA pour leur ambitieux Plan d’action 2009-2010 et pensent qu’il a le potentiel de renforcer la capacité humaine et qu’il s’aligne sur les mandats du Sommet de Mar del Plata.  D’autres délégations manifestent leur préoccupation relativement aux faibles ressources financières que reçoit le secteur de la culture, ainsi que pour le manque de suivi et d’évaluation de l’impact des activités réalisées depuis la Deuxième Réunion ministérielle.  Elles demandent que des informations soient fournies au niveau régional sur les résultats des réunions techniques, et non seulement au moyen de la page web.  En outre, elles désirent savoir comment le secteur de la culture s’intègre avec les autres secteurs de l’OEA et avec d’autres organismes internationaux de coopération tels que l’UNESCO.  Il a été dit que l’activité la plus importante de la CIC doit être la facilitation du rapprochement et du dialogue continental et que cela doit être complété par le dialogue avec d’autres organismes internationaux pour chercher à créer des synergies d’actions et de dialogue, afin de faire en sorte que la dimension de la culture soit transversale au sein des politiques d’éducation, de santé, etc.

Le président de la CIC prend note des commentaires et suggestions des délégations et dit que si la CIC pouvait mobiliser plus de ressources, elle pourrait faire plus d’avances dans le thème de la culture et que pour renforcer les produits et services de la CIC, il faut que les États membres l’appuient financièrement.

E. Troisième séance plénière:  

Analyse et discussion du thème: Vers le Cinquième Sommet des Amériques

1. Le Sommet des Amériques comme un processus de dialogue: Vers le Cinquième Sommet des Amériques (CIDI/REMIC-IV/INF.5/08)

M. Cristóbal Dupouy, analyste-spécialiste des politique du Secrétariat des Sommets des Amériques de l’OEA, indique que le processus des Sommets a commencé il y a 15 ans afin de promouvoir et de favoriser le consensus dans les programmes des gouvernements pour stimuler le développement régional dans les pays du Continent. Il souligne que l’existence d’un processus à deux temps permet que les Sommets des Amériques non seulement donnent des mandats aux domaines sectoriels mais aussi que les réunions ministérielles fassent des recommandations aux chefs d’État et de gouvernement.  

En ce qui a trait à la thématique de la culture, il dit que ceci est un thème relativement nouveau dans les processus des Sommets, que les mandats ministériels sont en ligne avec le processus des Sommets et que l’expérience indique que pour que les mandats soient propices à la mise en pratique au moyen d’actions concrètes et procurent les résultats désirés, ils doivent partager des caractéristiques communes: ils doivent être spécifiques, pertinents, mesurables et doivent être réalisés dans un espace de temps limité.  Il suggère que toutes les recommandations de modification de langue aux textes négociés durant la réunion ministérielle soient présentées par les coordinateurs nationaux pour que ceux-ci les fassent parvenir au Groupe de travail sur la mise en œuvre des initiatives des Sommets des Amériques (GRIC).

2. Forum des jeunes des Amériques dans le cadre du processus du Cinquième Sommet des Amériques et un programme de suivi pour les entreprises culturelles (CIDI/REMIC-IV/INF. 6/08)

M. Luis A. Viguria, directeur exécutif adjoint du Young Americas Business Trust (YABT), signale que la fonction du Trust est de générer des opportunités pour les jeunes chômeurs, tout en fournissant leadership, formation, technologie et alliances et ressources.  Dans ce sens, il fait savoir que les Sommets des Amériques ont été identifiés comme le processus le plus approprié et le plus important du Continent et que, par conséquent, il est nécessaire de faire participer les jeunes à ce processus.  Le Forum des jeunes des Amériques consiste en deux processus de participation des jeunes, soit en ligne et sur le terrain.  Pour la phase en ligne, les jeunes ont accès à une plate-forme virtuelle et peuvent participer à un sondage sur la culture qui a été élaboré conjointement avec le Département de l’éducation et de la culture. Selon les résultat de ce sondage, seuls 12 p. 100 de ceux qui ont répondu estiment  que la culture peut être un véhicule pour la création d’emplois.

Il est nécessaire de sensibiliser les citoyens à l’importance de la culture dans le domaine de la création d’emplois et de l’économie, et pour ce faire, il est possible de recourir au Forum des jeunes des Amériques comme plate-forme.  Il ajoute que le YABT, en coopération avec le Département de l’éducation et de la culture, a commencé d’incorporer l’élément culture dans les programme pour les jeunes, et que pour cela, il sollicitent la collaboration des États membres pour que dans le cadre de ce processus, on utilise la méthode des laboratoires d’affaires ou des ateliers commerciaux du YABT.

3. Commentaires des délégations

Le président de la réunion ministérielle ouvre la discussion sur les textes pour le Sommet des Amériques relativement à la culture, lesquels ont été discutés et ont généré un consensus le jour précédent lors de la séance préparatoire de la réunion ministérielle.  Un débat nourri a eu lieu au sujet des paragraphes 29 et 50 et certaines délégations en sont venues à suggérer des modifications de texte.  Cependant, un consensus a été obtenu sur la recommandation du texte qui serait soumis à l’examen du GRIC (CIDI/REMIC-IV/doc.8/08 rev. 2)

F. Quatrième séance plénière:  
Analyse et discussion du thème: Politiques publiques effectives pour le développement et la durabilité d’un secteur culturel dynamique.  Séance animée par M. Curwen Best, professeur principal de culture populaire, Études sur l’alphabétisation et la culture, Université West Indies.

1. Répercussions des politiques culturelles effectives sur le développement socioculturel positif
M. Rex Nettleford, vice-recteur, professeur émérite de l’Université West Indies, signale que la culture produit des sociétés libres de crime et plus productives, et que la mondialisation fait de l’humanité une société placée à un carrefour, qui offre ainsi une occasion de recherche et d’analyse.  Dans ce contexte, la culture s’entend comme une langue, une religion, des modèles parentaux, l’appartenance ethnique, les expressions artistiques, les produits de l’intellectualité créative, des comportements vis-à-vis de l’autorité et des modèles de production, de distribution et d’échange.  Les Caraïbes continuent d’être un laboratoire dans lequel s’explorent les transformations socioculturelles et l’hétérogénéité est la base de l’organisation sociale, économique et politique.

L’Université West Indies a lancé l’initiative Études culturelles dont l’objectif est de créer une plus forte conscientisation que les arts et la culture sont des centres de pouvoir dans la formation et le soutien de la société, tout en demeurant le résultat et la cause du développement.  Il ne pourrait y avoir de développement si la société et les gouvernements administrent et gouvernent sans tenir compte de la diversité et des sensibilités culturelles vu que celles-ci influencent tous les aspects de la société.

L’approche de la réunion ministérielle devrait être dans des actions programmatiques à partir de scénarios pratiques.  Il serait judicieux de travailler avec les ministères de l’éducation et d’autres pour promouvoir une compréhension du rôle central de la culture dans le développement, en plus d’intégrer la culture comme une partie intrinsèque des programmes éducatifs et universitaires pour tirer parti de l’effet multiplicateur. 

Il faudrait appuyer les expressions créatives basées sur des sources ancestrales au lieu de favoriser celles qui se basent sur des cultures étrangères.  Il faudrait établir des politiques gouvernementales qui facilitent la créativité nationale et qui réglementent la qualité des produits qui se produisent et s’exportent.  Le festival est patrimoine intangible qui devient tangible, en particulier aux époques de festivités, non seulement pour les peuples des Caraïbes, mais aussi pour les diasporas qui retournent dans leur pays d’origine  et contribuent à l’économie locale. Le point négatif est qu’on détruit le patrimoine naturel pour favoriser le tourisme culturel.

2. Politiques culturelles effectives pour le renforcement du potentiel économique de la culture (CIDI/REMIC-IV/INF. 7/08)

Dans sa présentation, M. Ramesh Chaitoo, chef de l’Unité de services, Mécanisme régional de négociation des Caraïbes (CRNM, de par son sigle anglais), utilise la définition de la CNUCED pour définir  les “industries créatives”.  Il mentionne le pouvoir des icônes culturels tels que Bob Marley et Rihanna de projeter des espaces géographiques  et économiques à l’échelle internationale.  Le marché global de produits et de services culturels est assez centralisé et se trouve concentré, amassé ou congloméré en grande partie aux États-Unis, lequel domine les plus grands sous-secteurs de l’industrie par l’entremise de l’industrie cinématographique et musicale.

En dépit de la crise financière, l’expectative est que ce secteur croît plus que n’importe quel autre secteur de l’économie, étant donné que, à mesure que la richesse croît, l’industrie du divertissement croît également.  Si on examine la proportion dans laquelle les industries créatives et culturelles contribuent dans certains pays, nous voyons qu’au Royaume-Uni, elles représentent 8 % du PIB et constituent une partie très importante des exportations britanniques.  Bien que possédant une créativité et un talent divers et riches, les pays en voie de développement sont des acteurs marginaux dans la commercialisation et l'échange de produits et de services culturelles., raison pour laquelle un petit nombre d’organisations dans les pays les plus riches contrôlent les marques, la commercialisation, la distributions et les recettes générées par les expressions créatives.  De nombreux artistes sont découverts dans les pays en développement mais ce sont les pays développés qui en font la commercialisation et bénéficient de leurs talents et de leurs œuvres.  Pour changer ce modèle, la première chose à faire est de traiter la disparité nord-sud et ceci peut être un thème qui devrait être discuté au niveau des Sommets des Amériques et d’autres forums similaires.  D’un côté, du point de vue des politiques régionales, il convient d’examiner également la façon dont on peut assurer que les avantages générés demeurent dans la sous-région d’où proviennent les artistes.  Dans les Caraïbes, le secteur des industries culturelles contribue de manière assez importante à l’économie nationale.  Cependant, dans de nombreux pays, les industries culturelles ne sont pas considérées comme des contributeurs à l’économie du pays, du fait que leur contribution n’est pas mesurée de façon appropriée.  

Les politiques culturelles existantes sont axées sur le concept traditionnel de protection et de préservation du patrimoine culturel.  Ceci inclut l’envoi d’artistes à l’extérieur pour représenter leur expression culturelle.  Cependant, il y a un grand nombre d’avantages (emplois, échange international, participation des jeunes) générés par les industries culturelles et dont ne tire pas vraiment parti.  Par conséquent, il convient, en premier lieu, de promouvoir le secteur culturel comme un secteur économique.  En deuxième lieu, il faut examiner le thème des incitatifs, les industries culturelles souffrent de sérieuses pénuries en matière d’infrastructure, de facilités permettant aux artistes de présenter leur art et d’assurer leur formation, les structures institutionnelles du système bancaire font de la discrimination en ce moment contre les industries culturelles parce qu’elles les voient comme des entreprises risquées, ce qui contribue à la notion de l’artiste nécessiteux (artiste en lutte), un concept qui ne devrait pas exister.  Il semble souvent que les gouvernements’ attendent à ce que l’appui vienne du secteur privé, mais cette expectative n’est pas propice aux politiques culturelles.  En troisième lieu, il est nécessaire d’avoir des plateformes pour atteindre les marchés internationaux (p. ex. TIC, Internet, accès aux bandes larges, télévision et autres moyens de communication).  L’accès aux moyens de communication est critique et de nombreux artistes se plaignent du fait de ne pas avoir accès, même pas au niveau national.  

M. Chaitoo insiste sur le fait que les impôts sont peut-être l’obstacle principal au développement des industries culturelles, notamment pour les produits importés, étant donné que qu’ils sont considérés comme des articles de luxe.  Il signale que les pinceaux ont le plus haut taux d’imposition dans le système tarifaire commun des Caraïbes.  De la même manière, tout ce qui a trait à l’édition de vidéos ou de n’importe quel article électronique utilisé pour faire de la musique ou pour améliorer la qualité des vidéos digitales dans certains pays sont grevés d’un taux d’impôt de 77 %.  Ceci a entraîné une économie parallèle par le biais de la piraterie dans les pays en développement, problème qui existe également en Amérique latine.  Il indique que dans de nombreux pays, la propriété intellectuelle n’est pas protégée, un thème qu’il y a lieu de changer, et que, pour les artistes, le thème de la mobilité est essentiel pour avoir accès aux marchés, raison pour laquelle il serait bon d’envisager l’inclusion de ce thème dans les négociations de traités commerciaux, comme c’est le cas avec l’Union européenne.  Il faudrait songer à exporter et à vendre la culture au lieu de protéger et de préserver la culture et ses icônes contre les influences étrangères.

3. Présentation de cas emblématiques:

a) Brésil: “Politiques culturelles au Brésil”

Dans sa présentation, M. Marcelo O. Dantas, directeur des Relations internationales au ministère de la Culture du Brésil, examine l’évolution des mécanismes de financement de la culture au Brésil, ce qui est un cas emblématique vu qu’il montre l’évolution depuis les années 1990 de la vision de ce qu’est la culture et de la façon de la promouvoir.  Le système de culture au Brésil se basait, jusque dans les années 1980, sur le renforcement social par l’entremise d’entreprises et de fondations gouvernementales. Au début des années 1990, deux lois ont été créées, la loi Rouanet et la loi de l’audiovisuel, qui fonctionnent de la manière suivante: les grandes entreprises qui génèrent de gros profits peuvent, au lieu de payer des impôts, investir dans des activités de culture et déduire les quantités investies du montant qu’elles auraient dû payer à titre d’impôts.  De cette manière, les impôts étaient redirigés indirectement au secteur de la culture sans passer par les caisses de l’État.  À partir de là, on a structuré un modèle par le biais duquel les grandes entreprises d’énergie, de télécommunications, de téléphonie cellulaire, les banques et certaines entreprises du secteur minier ont investi fortement dans la culture.  Presque toutes ces entreprises ont créé leurs propres centres culturels et ont favorisé la promotion de la culture, mais dans une perspective entrepreneuriale pour promouvoir l’image de l’entreprise. 

À partir de 2003, un plan stratégique national de la culture a été mis au point et en 2006, on a créé un plan national de politiques culturelles à long terme.  Ce fut durant cette période de consultation nationale qu’ont été examinés les concepts de libertés culturelles, de culture comme un droit fondamental du citoyen, de protection des minorités et de valorisation de la culture populaire, ce qui a engendré un concept plus anthropologique de ce qu’est la culture et de ses priorités.  Cette valorisation a également mis en relief les structures existantes au sein du gouvernement, par exemple le service de protection du patrimoine, la bibliothèque nationale, la fondation qui s’occupe des afro-descendants, et d’autres programmes ont été créés, comme Culture vive qui appuie les soi-disant points de culture, par le biais desquels on identifie de petites communautés qui produisaient la culture.  Le gouvernement les appuie en fournissant, par exemple, des programmes multimédias pour l’édition de musique et de films, ainsi que l’accès à l’Internet.  Le Brésil a actuellement un réseau de 850 points de culture et l’objectif est d’en avoir 2 000.

Les statistiques de Río de Janeiro et de São Paulo indiquent que seulement 13 % de la population va au cinéma, 92 % n’a jamais visité un musée, 93 % ne va jamais à des expositions d’art, 90 % des municipalités n’ont pas d’équipement culturel, 78 % de la population n’ont jamais assisté à un spectacle de danse.  On croit que pour la population d’autres régions qui n’ont pas le même niveau d’accès que ces États, la culture se limite à la radio, à la télévision et aux églises. Pour décentraliser la culture, le gouvernement a lancé deux initiatives: “Plus de culture” par le biais de laquelle la Présidence de la République, conjointement avec le ministère de la Culture, détermine les activités culturelles que les divers ministères vont réaliser et pour lesquelles un budget gouvernemental est affecté.  Par exemple, le ministère de la Justice pourrait créer des modèles communautaires ou des programmes culturels dans les prisons, et le ministère de l’Éducation pourrait assurer que la culture revienne dans les écoles en créant plus de bibliothèques et en fournissant des équipements multimédias.  La deuxième initiative est la loi des incitatifs fiscaux qui a été reformulée pour modifier les critères d’application et inclure des indices de développement social pour renforcer les régions avec un accès réduit à la culture. En 2003, l’affectation budgétaire pour le ministère de la Culture correspondait à 0,3 % du budget fédéral; en 2009, on espère qu’elle atteindra 1,0 %, ce qui est très significatif.

D’un autre côté, pour accroître l’accès des employés et des fonctionnaires de la classe ouvrière aux spectacles culturels, le ministère de la Culture, conjointement avec les entreprises, a créé le “coupon culture”.  Ce coupon est remis par les entreprises comme une partie du salaire mensuel de l’employé et équivaut plus ou moins à 50 R$, soit env. 10 % du salaire mensuel minimal.  Par le biais du coupon, les entreprises assument le 50 % des coûts du spectacle culturel, le fonctionnaire ou l’employé paie 25 % et le ministère de la Culture couvre l’autre 25 %, le 100 % du coût du spectacle étant ainsi couvert.  Le “coupon culture” peut être utilisé soit directement par le fonctionnaire ou l’employé ou par leur famille, et son utilisation n’est pas limitée à des spectacles, vu qu’il permet également d’acheter des livres et autres produits culturels.
b) Canada: “Outils de la politique culturelle du Canada” (CIDI/REMIC-IV/INF.1/08)
Mme Marie-Geneviève Mounier, sous-ministre adjointe aux Affaires internationales et intergouvernementales et du sport, explique que le ministère du Patrimoine canadien est l’entité responsable, au niveau fédéral, des activités culturelles et qu’il a développé les outils de politique culturelle au Canada.  Elle dit que pour le Canada, il est important d’avoir accès tant à la culture canadienne qu’à la culture d’autres régions, ainsi que de promouvoir la diversité de l’expression culturelle.  Le gouvernement du Canada a une longue histoire dans l’Élaboration de politiques publiques, tant au niveau fédéral que provincial et municipal.  L’appui à la culture par le biais de divers instruments est possible en raison du fait que les Canadiens considèrent que la culture est essentielle au maintien d’une société dynamique et créative, et que la culture est un moteur de l’innovation.

Les outils ont été construits sur trois piliers: le premier est celui de la législation et des règlements.  Par exemple, la Loi sur la radiodiffusion (Broadcasting Act) qui assure que les Canadiens possèdent un système culturel qui leur permet d’avoir accès aux contenus produits au Canada; la Loi sur les télécommunications qui identifie l’importance des télécommunications pour le maintien de la souveraineté canadienne; la Loi sur le droit d’auteur (Copyright Act) qui cherche à protéger la créativité tout en maintenant l’équilibre entre la protection et l’utilisation; la Loi sur la protection des artistes qui reconnaît l’importance des artistes au sein de la société canadienne et qui établit un cadre réglementaire pour les relations professionnelles entre artistes et producteurs.  Le deuxième pilier est l’appui direct du gouvernement tant sur le plan financier que sur le plan des incitatifs fiscaux pour les différents domaines du secteurs culturel, y compris le cinéma, la télévision, la musique, les livres, les festivals et d’autres.  Le troisième pilier est lié aux institutions culturelles nationales canadiennes et inclut Radio Canada, le Conseil des Arts du Canada, l’Office national du film et d’autres.

Le gouvernement du Canada appuie les activités qui unissent et mettent en contact les Canadiens non seulement d’un bout à l’autre de leur vaste territoire, mais aussi dans le cadre de la diversité de leurs langues et de leurs origines.  L’appui à la culture sert également à promouvoir les valeurs citoyennes et autres valeurs partagées et à fournir l’accès à la richesse linguistique et à la diversité ethnoculturelle et autochtone.  Elle signale que ce coffre à outils n’a pas de nature protectrice vu que les Canadiens considèrent qu’il est important de maintenir les marchés ouverts aux produits et services pour enrichir leur propre culture.  Par exemple, 90 % des gains dérivés des films montrés au Canada proviennent de films étrangers.  Cependant, le gouvernement est à travailler à l’amélioration de l’accès aux produits et auteurs canadiens.  

En ce qui concerne les industries culturelles, le gouvernement vise à assurer l’accès à la diversité culturelle et à la culture canadienne.  C’est pour cela que le Canada a été, dès le début, un partenaire actif de la Convention de l’UNESCO sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles.

Au nombre des défis auxquels fait face le Canada par rapport aux politiques culturelles, il convient de mentionner en premier lieu les nouvelles technologies qui fournissent de nouvelles formes d’accès aux contenus culturels au lieu et au moment où les intéressés le désirent.  En deuxième lieu, c’est la conversion médiatique (media conversion) qui posent un défi aux modèles d’affaires existants.  En troisième lieu, on retrouve la mosaïque canadienne qui est en constante évolution et se transforme et comprend la croissance de la diversité ethnoculturelle, des populations autochtones, des populations vieillissantes et la croissance des communautés urbaines.  Mme Mounier conclut en disant que tous ces facteurs posent un défi aux politiques publiques existantes et que le gouvernement a besoin de trouver  des solutions rapides et de nature multilatérale pour assurer que les créateurs et les artistes trouvent le succès dans l’économie de la culture, ce qui rend nécessaire l’élaboration de mesures visant à protéger et à promouvoir la diversité culturelle.

c) Mexique: “Économie et culture: la perspective du Mexique", (CIDI/REMIC-IV/INF.12/08)
Dans sa présentation, M. Jorge Fernando Negrete Pacheco, coordonnateur national du Patrimoine culturel et du Tourisme, Conseil national pour la culture et les arts (CONACULTA) du Mexique, dit que la politique culturelle mexicaine se nourrit de sa pluriculturalité, de son vaste patrimoine historique et artistique, ainsi que de la créativité du peuple.  Les axes programmatiques du Programme national de la culture 2007-2012 détaillent l’approche et la pratique des politiques culturelles mexicaines et incorporent les dimensions de la culture et de l’économie, du tourisme et des industries culturelles.  Jusqu’à ce jour, l’objectif de la politique culturelle mexicaine s’est concentré sur la protection et la réglementation du patrimoine historique et artistique, la gestion et la promotion des expressions créatives, l’éducation artistique, les fêtes populaires, les musées, le théâtre et la littérature, dans le cadre de perceptions orientées sur l’anthropologie et la sociologie.  

Au cours des dernières années, les industries culturelles se sont transformées en un facteur indiscutable pour les économies du monde et leur capacité de générer la richesse et le statut social les positionne comme un secteur émergent e indispensable au sein des économies.  Pour cette raison, le Mexique invite à la convocation d’un séminaire interaméricain sur les industries culturelles qui pourrait être tenu à Mexico en 2010 et à la création d’un groupe de travail sur l’analyse et la formulation de politiques en la matière.

Le travail symbolique est la matière première des produits culturels; la valeur symbolique se transforme en valeur économique; il existe un risque élevé dans sa valorisation; il existe une rénovation constante des produits culturels sur le marché; il est donc nécessaire d’avoir une structure économique particulière caractérisée par les coûts élevés de production et les coûts relativement bas de distribution et de commercialisation; il y a prédominance des économies d’échelle, lesquelles stimulent la concentration nationale et internationale des groupes culturels.  

En matière de tourisme culturel, le Mexique a une offre très vaste et a été le premier en Amérique latine à être reconnu par l’UNESCO comme patrimoine mondial et parmi les 10 premiers au monde.  Il convient d’articuler les politiques publiques de manière transversale entre les différents secteurs du gouvernement, en particulier la culture, le développement et le tourisme afin de créer des stratégies et des programmes de travail qui bénéficient aux collectivités.  Le lien entre la culture et le tourisme n’est pas toujours harmonique, étant donné que la culture est axée sur la conservation et la protection du patrimoine, alors que le tourisme cherche à l’exploiter comme source de revenus, et il s’agit donc de bâtir une relation qui permette d’obtenir des avantages mutuels.

4. Commentaires des délégations 

La délégation des États-Unis signale que le gouvernement fédéral fournit un financement aux projets et programmes présentés par des particuliers et des institutions à but non lucratif ou qui n’ont pas  d’autres sources de financement.  On cherche ainsi à avoir l’égalité d’accès tout en assurant la participation des citoyens au processus décisionnel.  Il ajoute que son pays est à promouvoir une politique par laquelle les artistes et les intellectuels maintiennent le contrôle sur leurs créations et leurs productions, ce qui mène à une plus grande variété d’options pour les consommateurs.

Un débat a été engagé relativement au thème de l’internationalisation des industries culturelles nationales.  Des participants commentent qu’il se peut que la diversité linguistique ne soit pas la barrière la plus importante, mais plutôt les canaux de distribution.  Selon une étude du SEGIB, environ 13 % de l’économie de l’Espagne est dû à l’économie de la langue espagnole.  En réalité, on a découvert que la langue sert de transmetteur de valeurs culturelles, ce qui la transforme en un outil essentiellement de communication.

Les échanges directs entre les différents marchés deviennent possibles si les artistes et les artisans nationaux ont la possibilité de voyager dans d’autres pays pour promouvoir leurs produits.  Ce commentaire génère des réponses de diverses délégations, dont certaines qui mentionnent Carifesta comme une plate-forme pour l’échange culturel et la dissémination artistique et pour la commercialisation de produits et services artistiques et culturels dans la région.  Il est également mentionné que dans le cadre du CARICOM, des restrictions et des barrières sont imposées aux voyages des artistes.

Il semble se propager l’idée que ce qui est important sont les secteurs de production et non les arts interprétatifs, que la culture est séparée de l’éducation et des services de santé, mais aussi que quand on fournit une éducation sur des questions sociales, on emploie la comédie ou le drame pour attirer le peuple.  En outre, il est mentionné qu’il y a plusieurs années de cela, certaines études gouvernementales désignaient la culture comme un secteur de non production, un concept qui a changé en fonction de l’évidence empirique et que tout comme les paradigmes changent au fil du temps, les politiques culturelles changent également.  Ces thèmes entraînent des commentaires sur le fait qu’on ne saurait dissocier l’éducation de la culture et vice-versa, vu que ce sont deux éléments clés du développement.  

G. Cinquième séance plénière:  

Analyse et discussion du thème: L’acquisition d’une reconnaissance internationale comme artiste.

M. Derek Wilkie, président de la Copyright Society of Composers, Authors and Publishers de la Barbade fait une présentation sur les “Conditions requises pour le développement de l’artiste”(CIDI/REMIC-IV/INF. 9/08), au cours de laquelle il signale que l’industrie de la musique au niveau global est en changement continu en raison de changements technologiques significatifs, tels que la convergence des télécommunications avec transmission de l’information et la croissance de la distribution digitale de la musique au moyen de l’Internet. 

Traditionnellement, les compagnies engageaient un artiste pour enregistrer une musique et assumaient les coûts tant des enregistrements que de la fabrication, de la commercialisation et de la distribution des disques.  Actuellement, les artistes partagent leurs profits dans le cadre de concerts et de produits, ce qui leur fournit un niveau de revenus plus élevé.  Ce modèle, qui est celui qu’utilisent la majorité des maisons de disques, est connu sous le nom d’ “accord de 360°”, et a son origine dans la vente limitée de disques compacts suite à l’augmentation des ventes de musique numérique et de la piraterie, ce qui a fait que les maisons de disques ont cherché de nouvelles sources de revenus.  Le modèle est basé non seulement sur l’exploitation du talent de l’artiste, mais également sur la marque que l’artiste représente et il s’agit de la commercialisation de l’artiste comme un produit, vu qu’en plus de la publication de la musique, les compagnies reçoivent également des profits par le biais de la commercialisation des sonneries musicales, de concerts et la commercialisation de t-shirts, de produits cosmétiques, de parfums, d’affiches, entre autres.

La musique numérique offre l’occasion de pouvoir la distribuer à plus grande échelle parce qu’elle se présente sous divers formats (tonalités, vidéos, téléchargement d’information).  L’acquisition légale de la musique numérique, comparée à la piraterie, est dans un rapport de 1 pour 20.  À mesure que la distribution numérique croît, les images de marque prennent de l’importance, tout comme les licences, les droits d’auteur et les marques de commerce, parce qu’elles génèrent de plus grands profits par le biais des royalties.  Les propriétaires de la musique doivent avoir un meilleur accès à ces moyens pour développer les images de marque et de commercialisation.  IL est estimé que dans peu de temps, la vente de musique par des moyens tangibles sera dépassée par la vente de musique sous forme numérique.  Pour cette raison, les détenteurs de propriété intellectuelle, de droits d’auteur ou de commercialisation doivent avoir accès aux canaux de distribution et de commercialisation des produits, et la réception de profits doit être réglementée. L’organisation de gestion collective investit environ 3 millions de dollars par an pour développer de nouveaux canaux de distribution.  

En conclusion, il y a un besoin urgent de développer les habiletés nécessaires pour créer des images de marque et pour leur commercialisation; les créateurs de musique doivent avoir accès au financement; les sources de financement sont actuellement limitées (prêts, subsides) et normalement, elles sont de caractère privé et se donnent sous forme de sponsoring et de philanthropie; le régime d’imposition est caractérisé par la discrimination à l’égard des détenteurs de droits d’auteur et de commercialisation au sein d’une région, quand on compare avec le régime d’imposition qui s’applique aux contreparties extrarégionales; la distribution numérique au niveau régional est limitée en raison de la fragmentation et des limites du marché; le cadre législatif régional doit être révisé pour assurer que la réglementation de la propriété intellectuelle, en particulier celle des droits d’auteur, inclue également les moyens numériques, ce qui serait avantageux non seulement pour les artistes mais aussi pour les athlètes; il faut assurer que les artistes reçoivent la promotion et la publicité nécessaire pour familiariser le public à leurs produits.

1. Commentaires des délégations 

Des questions sont posées sur la relation entre les artistes et les intellectuels avec les promoteurs et les distributeurs, parce que parfois, quand ces compagnies acquièrent; es droits d’auteur, l’artiste perd le contrôle de son travail ou produit.  La réponse est que les artistes sont en mesure de distribuer leurs travaux directement par des moyens technologiques ou numériques et que, de cette façon, ils maintiennent tous leurs droits. Ceci permet que les auteurs, artistes et compositeurs utilisent les services des promoteurs pour mieux commercialiser leurs produits mais à de meilleures conditions de rendement de l’ordre de 70-30 % en faveur de l’artiste.  Pour ce qui est du thème des droits collectifs quand le groupe n’est pas permanent mais qu’il se forme pour un spectacle ou une activité spécifique puis qu’il se dissout, l’avis est que même si le groupe n’exploite une musique qui est déjà du domaine public, il n’est pas important que la nature du groupe ne soit pas permanente, la collectivité peut obtenir une licence pour exploiter le produit offert.  Mais quand un arrangement est fait sur une musique (par exemple folklorique) qui la modifie un peu, n’importe qui peut l‘enregistrer comme sa propre musique, que ce soit un particulier ou un groupe.

La délégation des Bahamas mentionne qu’ils ont dans leur pays un festival de rue et il y a quelques années, ils ont remanié la loi sur les droits d’auteur pour éliminer les franchises associées à ce festival en particulier.  Si une personne fabrique un déguisement pour participer au cortège du carnaval et un photographe la photographie dans la rue avec son déguisement, le photographe est propriétaire de l’image et peut la vendre comme bon lui semble, et le fabricant du déguisement ne reçoit aucune compensation.  Durant le débat, il est mentionné que le producteur de l’événement doit contrôler l’exploitation des artistes, les vestiaires, etc., en limitant les droits du public de prendre des photos.  Par exemple, à la Barbade, il n’y a pas de législation visuelle, mais on s’aligne sur la normative britannique, aux termes de laquelle seules peuvent prendre des photographies les  personnes qui ont reçu une autorisation préalable ou celles qui ont été chargées à l’avance de prendre des photographies.

À la question de savoir si le niveau de sophistication des organisations régionales chargées des droits d’auteur permet de ne pas les voir comme des institutions punitives qui traitent de façon arbitraire, M. Wilkie est d’avis qu’en dépit du fait qu’elles ne sont pas considérées comme un monopole, elles négocient de manière raisonnable et en conformité avec les tarifs internationaux. Il conclut sa présentation en disant que la Barbade, la Jamaïque, Sainte-Lucie et la Trinité-et-Tobago, qui sont les membres fondateurs de Caribbean Copyright Link, ont conclu des accords réciproques avec certains pays d’Amérique latine ainsi qu’avec le Canada et les États-Unis, en plus de l’Europe, pour assurer que les produits de l’un sont en sécurité sur le territoire de l’autre.

H. Sixième séance plénière:  
Analyse et discussion du thème: Associations et alliances dans l’économie de la culture: Le rôle des partenaires dans les secteurs public, privé et international.  Séance modérée par Mme Celia Toppin, directrice des Politiques culturelles et de recherche, Ministère du Développement communautaire et de la Culture, qui souligne l’importance de forger des alliances non seulement entre institutions gouvernementales mais en particulier avec la société civile.

1. “Rapport sur l’économie créative 2008. Le défi d’évaluer l’économie créative: vers la formulation de politiques publiques informées”; étude la CNUCED

Mme Edna dos Santos-Duisenberg, chef du Programme d’économie et des industries créatives de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) présente le rapport susmentionné, lequel montre la perspective des Nations Unies sur ce thème et inclut les idées de cinq institutions internationales (CNUCED, PNUD, UNESCO, OMPI et ITC).  Le rapport constitue un cadre politique conceptuel et institutionnel sous lequel émergent les économies créatives et son objectif est de fournir des outils d’analyse comparative aux gouvernements sur la façon dont évolue le secteur dans différentes parties du monde.

Le rapport repose sur deux prémisses: la première est que la culture et la créativité humaine sont des ressources inépuisables et ont une valeur tant économique que culturelle. Étant donné que nous vivons dans un monde globalisé qui a restructuré les modèles de consommation et que, de plus, il s’agit d’un monde dominé par des images et des sons, des textes et des symboles, la connectivité a influencé nos manières de vivre et la façon dont le contenu créatif est produit, reproduit et commercialisé.  Dans ce sens, la CNUCED aide les gouvernements à analyser les possibilités de diversifier leurs économies, et l’une des options viables se trouve dans l’économie créative.  

La classification que fait la CNUCED des industries créatives se base sur quatre groupes: le patrimoine, les arts, les médias et les créations fonctionnelles (service liés à la technologie tels que le design, la publicité, la numérisation et autres). Elle indique que l’étude présente  des concepts et des définitions de terminologie et de son évolution, que l’économie créative est un ensemble d’activités basées sur la connaissance et qu’elle a des liens transversaux avec d’autres secteurs de l’économie, tandis que les industries créatives englobent  des produits tangibles et des services intangibles, lesquels ont un contenu créatif, une valeur économique et des objectifs de marché.  L’approche doit être holistique et il convient de chercher des interphases entre l’économie, la culture et la technologie.

En ce qui concerne la dimension du développement de l’économie créative, elle présente le modèle C-ITET basé sur un lien créatif qui est l’interaction entre investissement <––> technologie <––> entreprise <––> commerce (exportation).  L’étude a trouvé que dans le domaine de la structure de l’économie créative, les petites et moyennes entreprises prédominent dans presque tous les pays du monde et cette information es très important pour ce secteur pour mieux comprendre le rôle social que jouent les institutions publiques et quasi-publiques, ainsi que l’interaction avec le secteur privé, les ONG, les fondations et autres. Elle dit que les produits créatifs constituent le secteur le plus dynamique du commerce international, qui a connu une croissance annuelle de 8,7 % durant la période 2000-2005.  Dans les pays développés, les deux secteurs des industries créatives qui ont eu la plus forte croissance ont été celui du design et des artisanats.

Elle souligne l’importance d’un renforcement de la législation sur la propriété intellectuelle.  En ce qui concerne la technologie et la connectivité, elle ajoute qu’il ne suffisait pas de se concentrer sur la numérisation et la conversion mais qu’en plus de faciliter la création de contenu, il y a lieu de prendre des mesures pour sa commercialisation et sa distribution. Elle souligne que les politiques nationales pour accroître la formation créative doivent faciliter des actions stratégiques harmonisées vu que parfois, le problème ne se trouve pas dans la commercialisation mais dans la capacité d’offrir des produits.  Un des obstacles à la construction de l’infrastructure est lié aux mécanismes de financement, aux façons d’attirer l’investissement et de construire des institutions, des stratégies de commercialisation et à l’établissement de groupes.

En ce qui concerne le cadre des politiques internationales dans lequel évoluent les industries créatives et leur relation avec d’autres processus globaux, elle dit qu’il faut réconcilier les politiques nationales avec les processus multilatéraux.  Elle souligne l’importance de ce secteur pour réaliser les objectifs de développement du millénaire, la création de la richesse et la réduction de la pauvreté, ainsi que les négociations d’accords préférentiels dans les forums internationaux (Doha, GATT, TRIP, MIC et autres), ainsi que des conventions internationales.  De plus, l’étude contient des statistiques dans son annexe et une série d’études de cas à succès sur les industries créatives dans différentes parties du monde. Le rapport complet est disponible sur le site web http://unctad.org/creative-economy.

2. Présentation de cas emblématiques:

a) États-Unis: “L’Économie créative et le développement d’habiletés pour le 21e siècle”
Mme Marsha Semmel, directrice adjointe, Services muséographiques et alliances stratégiques, U.S. Institute of Museum and Library Services (IMLS), souligne que l’IMLS fournit un financement aux 17 500 musées et 122 000 bibliothèques de la nation, dont un bon nombre  peuvent être qualifiés de petites et moyennes institutions.  Leurs programmes visent le renforcement de la capacité institutionnelle pour servir la communauté et leur approche repose sur trois domaines: appuyer le patrimoine culturel et la connaissance, renforcer l’apprentissage et l’innovation, et promouvoir la formation du personnel et des bénévoles.

On reconnaît actuellement la collaboration, l’innovation, l’imagination et la créativité comme des qualités essentielles pour obtenir le succès économique, la satisfaction personnelle et des communautés dynamiques.  Ils appuient des alliances et des sociétés qui contribuent à la promotion de la participation citoyenne, à la création et à la promotion de technologies créatives, et permettent de construire des communautés économiquement saines.  Elle mentionne à titre d’exemple le “Quilt Index Project” qui est un projet de patrimoine culturel qui contiendra des images numériques et des renseignements historiques de plus de 50 000 courtepointes (“quilts”) créées autour du monde, qui formeront des outils cybernétiques pour la dissémination de cet art traditionnel, l’histoire orale, les matériaux pour l’école et les expositions et programmes à l’intention du public en général.  

Les bibliothèques et les musées reconnaissent et stimulent l’apprentissage comme un processus de toute une vie.  Ce sont des lieux dans lesquels se promeut l’inclusion sociale, la curiosité, les découvertes et la possibilité d’apprendre en faisant. On apprend tant sur soi-même que sur les autres, ce sont donc des lieux où se promeuvent l’empathie, la tolérance et la compréhension.

Les habiletés dont on a besoin au XXIe siècle incluent la créativité, la résolution de problèmes, la pensée critique, la communication et la collaboration, les moyens informatiques et la technologie, la souplesse, l’autodétermination, le leadership, la responsabilité et les aptitudes sociales et multiculturelles.  L’IMLS a facilité une alliance sur les aptitudes du XXIe siècle (PE21) entre les secteurs public et privé dans le but de donner plus de visibilité aux musées, bibliothèques et autres organisations culturelles et de promouvoir une collaboration plus effective entre ces organisations et avec d’autres secteurs.  Elle comprend trente-trois grandes corporations, organisations à but non lucratif, des éditeurs et des organisations de service, y compris Intel, Microsoft, Apple, Junior Achievement, l’Association nationale de l’éducation et l’Association américaine des bibliothécaires scolaires. L’approche de PE21 va du jardin d’enfants à la 12e année et son objectif est de faire connaître à tous les enfants des États-Unis les aptitudes requises au 21e siècle.

b) Costa Rica: “Plan culturel: Stratégie 2006-2010"
Mme María Elena Carballo Castegnaro, ministre de la Culture et de la Jeunesse, parle des actions stratégiques que le gouvernement a élaborées, et les succès obtenus ont amélioré les positions dans lesquelles se trouvait le secteur  de la culture dans le passé.  C’est pour cela que la présentation s’intitule “Nouvelles allures de la culture”.  Le premier article publié par le Président Arias après son investiture a porté sur la culture.  L’article propose ce qui suit: renforcer les programmes emblématiques du ministère de la Culture et de la Jeunesse, améliorer l’éducation artistique dans le système éducatif national, décentraliser le travail artistique basé sur l’initiative culturelle communautaire et sa coordination avec le tourisme, créer le Fonds pour les arts pour appuyer des projets artistiques et culturels de particuliers, groupes ou communautés qui ont une qualité artistique ou un impact social et dont l’objectif est de créer des sources de travail, coordonner les réseaux technologiques dans les bibliothèques et les maisons de la culture, renforcer la présence culturelle dans les espaces publics pour approfondir le sentiment d’appartenance au quartier, à la ville, à la province et à la nation.

Le Costa Rica travaille en fonction de plans nationaux de développement qui couvrent quatre années de gestion.  La ministre mentionne qu’on retrouve dans le plan national du secteur culture (le premier au Costa Rica) des axes de politique culturelle; culture, art et patrimoine; culture et développement social; culture et économie; culture et environnement; culture et politique extérieure; buts sectoriels; et dix actions stratégiques débouchant sur le renforcement des programmes emblématiques du secteur culture.  Elle présente certaines avances réalisées dans le renforcement de programmes tels que l’orchestre symphonique national, le fonds pour le développement culturel et artistique, la création d’une plate-forme technologique et culturelle et d’un système d’information culturelle, l’étude visant à faire un inventaire et un portail de la culture costaricienne (en collaboration avec CONACULTA au Mexique), une étude des indices d’inclusion et d’exclusion de la participation à la culture, un projet Parque de la Libertad, la diversité et l’identité par l’entremise d’un programme de développement communautaire, le système national d’éducation musicale, le renforcement de l’identité culturelle par le biais de l’audiovisuel, l’appui aux petites et moyenne entreprises (PME) artistiques et culturelles, le renforcement du capital humain, de la culture et de la nature, et la culture au Costa Rica et en Amérique centrale pour consolider des réseaux d’appui.

Le but a été fixé d’obtenir 1 p. 100 du budget national pour l’investir dans la culture, but qui devrait être atteint en 2011.  Le ministère travaille actuellement sous le thème de “culture et développement”, la culture étant entendue ici comme un facteur de développement alors qu’avant l’approche tournait uniquement autour des beaux-arts.  Ses avances les plus visibles sont sa capacité de renforcer le secteur indépendant, non pas le secteur public, en créant des emplois, et dans le domaine de la diversité des manifestations culturelles, en particulier de la jeunesse et des régions éloignées de la zone métropolitaine, ce qui a amené le ministère à se transformer d’une institution de la capitale en une institution nationale.  La prise de décisions programmatiques se fait sur la base d’information et d’observation continue.  Il y a eu des déclarations d’intérêt public pour le design et l’audiovisuel; en outre, la ville qui produit des chariots typiques et les artisanats du bois a été déclarée “ville créative” par l’UNESCO et toute la ville en profite.

Le ministère de la Culture a forgé des alliances avec tous les autres ministères, en particulier avec celui du Commerce extérieur, ce dernier comprenant bien les perspectives d’exportation qu’a la culture costaricienne, en particulier parce que le Costa Rica exporte une grande quantité de logiciels et par là de l’animation. Cette expérience permet d’accroître la participation au design et à la postproduction de cinéma.  Avec des fondations privées, notamment avec l’Association d’entrepreneurs pour le développement, des alliances ont été établies pour le cofinancement de programmes et projets.

Entre 2007 et 2008, il y eu de grandes avances en direction des buts programmatiques.  La Convention ibéroaméricaine des droits des jeunes a été ratifiée et la Convention de l’UNESCO sur la diversité est une priorité de l’Assemblée législative aux fins de ratification.  Les défis sont les suivants: atteindre 1 p. 100 du budget national pour la culture en dépit de la crise, approfondir l’évaluation et la conservation du patrimoine archéologique précolombien vu qu’il est nécessaire d’avoir l’aide de la communauté internationale à cet égard, la finalisation d’un plan stratégique à long terme, et la formation des 25 organisations assignées au secteur.

c) Saint-Vincent-et-les Grenadines: “Financement et ressources culturelles dans le développement durable”
Mme René Baptiste, ministre du Développement urbain, de la Culture, du Travail et des Affaires électorales, indique que sa présentation va décrire les mesures qui ont été prises par les pays des Caraïbes par rapport à la culture commune et à la promotion d’une union renforcée entre les États des Caraïbes, tant au sud qu’à l’est.  La culture du pays est de type oral.  La culture des Caraïbes, les Garinagu, les Garifunas, ainsi que la culture d’Afrique, de l’Inde, de Madère, d’Écosse et d’Irlande sont entrelacés dans le passé culturel du pays.  Le développement culturel se basait sur des activités culturelles plus que sur des politiques de développement, ou sur l’industrie ou le commerce.  Il y avait un festival de musique ou de danse de temps à autre, il n’y avait pas d’infrastructure physique, il y avait une série de comités ad hoc d’administration des talents et des artistes luttant sans politiques pour les guider.  

Il y a quelques années, le ministère de la Culture a été créé et l’approche de l’administration a changé, mais il a fallu surmonter des barrières et des attitudes coloniales négatives, en particulier dans le secteur de l’éducation où on estimait qu’il y avait gaspillage du temps d’instruction culturelle.  De la même manière, certains éléments de la société croyaient fermement que le droit de mentionner les ancêtres ou ses droits et pratiques traditionnelles n’existait tout simplement pas.  C’est pour cela qu’i a fallu éduquer le public, créer une conscience dans la nation et travailler avec le reste de l’administration sur la portée de la culture et le développement, par exemple, que la culture fait partie du tissu social et que la culture joue un rôle important dans le développement économique et social du pays.  

Le ministère a élaboré des instruments pour faciliter et mettre en œuvre ces politiques, alors même que deux corporations gouvernementales ont pris les devants pour diriger deux aspects du développement culturel, la Fondation nationale pour le développement (National Development Foundation) et la Corporation pour le développement des carnavals (Carnival Development Corporation). Elles travaillent conjointement pour récupérer la confiance nationale et pour attirer l’investissement dans l’infrastructure.  IL y a eu une volonté politique pour renforcer le travail du secteur culturel et obtenir  le financement de l’État, d’organismes internationaux et de gouvernements amis.  Le secteur privé, conjointement avec les nouveaux moyens de communication tels que la radio sur Internet, a participé à la création de synergies.  Les ressources obtenues ont été allouées aux programmes de développement par l’entremise de programmes communautaires et d’écoles. De nouvelles synergies ont vu le jour entre l’industrie du tourisme aux multiples facettes et les industries culturelles. La jeunesse a également participé activement au processus, ce qui leur a permis de considérer qu’ils participaient conjointement avec les responsables des orientations politiques.  Il a été fait appel à la culture et au patrimoine pour maintenir la vision, tout en rehaussant la dignité, l’orgueil et le nationalisme.  Au cours des dernières sept années, quelques 8 millions de dollars US ont été dépensés pour le développement et l’investissement dans le secteur de la culture.

3. Commentaires des délégations 

La délégation du Mexique fait savoir qu’il y a quelques années, son pays a réalisé l’Étude “Que vaut la culture”, le titre ayant été choisi pour attirer l’attention du secteur des finances et du public en général.  Elle dit qu’un des problèmes rencontrés lors de la réalisation de l’étude a été celui de la méthodologie, et elle mentionne quelques-unes des déficiences, notamment le fait de ne pas inclure les artisanats, l’industrie culturelle indépendante et les flux qui passent par l’Internet. Elle ajoute que l’étude n’a pas non plus inclus le tourisme culturel ni une analyse exhaustive par région, ce qui est important parce que les capacités créatives changent d’un lieu à l’autre.

Une délégation souligne qu’il est important qu’on reconnaisse à l’OEA le rôle essentiel que joue la culture dans le développement national et l’économie culturelle.  Elle commente .également qu’à l’OEA, le programme de développement ne reçoit pas la reconnaissance qu’il mérite, raison pour laquelle il est suggéré d’organiser un forum d’une journée à Washington, D.C., pour mettre en évidence le rôle des industries culturelles et de l’économie de la culture et pour qu’on reconnaisse que les affectations annuelles pour ce secteur ainsi que pour le secteur de la culture de l’OEA sont extrêmement insuffisantes.

Diverses délégations des Caraïbes, dont celle de la Trinité-et-Tobago, de la Grenade et des Bahamas, indiquent que leurs gouvernements reconnaissent la contribution de l’économie créative et des industries culturelles et pour mentionner les différentes institutions que leurs gouvernements ont créées pour promouvoir la musique, les industries cinématographiques, les musées et autres manifestations culturelles.  Elles mentionnent CARIFESTA comme un événement qui sert de catalyseur pour obtenir plus de ressources pour les industries culturelles et comme source d’opportunités de caractère plus permanent.  Au cours de la dernière CARIFESTA, qui a eu lieu au Guyana, les pays d’Amérique latine ont été invités à participer, et certains l’ont fait.  Cet événement aura lieu au Bahamas en 2010 et les divers pays ont été invités à promouvoir leurs différentes industries culturelles à cette occasion.

En ce qui concerne les stratégies utilisées pour obtenir un financement pour ses musées et bibliothèques, la délégation des États-Unis signale qu’il existe un fonds national fédéral de type discrétionnaire pour offrir des subsides, en plus d’un programme gouvernemental basé sur la formule de la population de chaque État.  À son tour, chaque État a un organisme administrateur de bibliothèques.  Les bibliothèques reçoivent un financement de diverses sources, par exemple des municipalités.  Les musées sont plutôt du type privé et à but non lucratif, raison pour laquelle ils reçoivent un financement de diverses sources, y compris parfois le gouvernement au niveau local, de l’État ou fédéral.  Le Congrès a demandé à l’IMLS de réaliser une étude sur le financement public des musées, étude qui publiera prochainement le premier rapport élaboré à ce sujet, même si les données sont encore incomplètes.

La délégation de la République dominicaine mentionne que dans le cas des alliances, à tous les deux ans son gouvernement organise un événement régional avec un des groupes d’entreprises les plus importants du pays, ce qui leur permet d’étudier l’évolution historique de certains genres musicaux de la région, tout en analysant leur état au sein de la musique actuelle.  En outre, une alliance a été formée avec la fondation d’appui financier à l’orchestre symphonique, qui permet de mobiliser des ressources financières importantes pour stimuler et donner des opportunités aux artistes locaux.  D’autres alliances ont également été forgées avec des syndicats pour répandre les manifestations culturelles auprès de leurs membres. De plus, on met en évidence la Foire du livre de Saint-Domingue et le carnaval de la Vega.

Relativement au thème de la démographie et de la jeunesse, la délégation du Costa Rica signale qu’il a été fait application d’un sondage sur les indices d’inclusion et d’exclusion de la participation des jeunes à la culture au niveau national.  La jeunesse est un groupe prioritaire parce qu’elle représente un élément majoritaire de la société costaricienne, c’est un groupe vulnérable qui souffre d’un sérieux problème d’abandon ou d’exclusion scolaire, de problèmes de grossesse en pleine adolescence, et un problème de drogues qui ne cesse de croître.  La participation des jeunes à la culture à ce jour n’a pas été considérée comme un élément de la culture nationale, ce qui a amené à l’ouverture de différents espaces pour faciliter la participation des jeunes.  Pour stimuler la participation des jeunes, il a fallu identifier les lieux de problèmes sociaux par le biais de recensements en vue d’ouvrir ces espaces, en plus de rehausser la mode urbaine que les jeunes utilisent pour apprécier leur culture.  Des activités culturelles ont également été consacrées aux personnes majeures et aux minorités.  La délégation insiste sur le fait qu’il faut raffiner l’analyse économique  de la contribution de la culture, que ce soit au PIB ou au développement, en plus d’appliquer les recensements, études de pratiques optimales, d’assurer le suivi de la croissance des industries créatives et de la valeur préventive et de cohésion qu’a la culture dans la société, ainsi que de produire des résultats rapides pour obtenir un appui pour les divers projets.

I. Septième séance plénière:  
Analyse et discussion du thème: Faire participer les jeunes à l’économie de la culture.  Séance animée par M. Gladstone Yearwood, directeur, Errol Barrow Center for Creative Imagination, Université West Indies, Barbade. 

1. “Le rôle de la culture dans la formation de l’identité, le renforcement de la cohésion et la prévention de l’exclusion. (CIDI/REMIC-IV/ INF. 10/08)
M. Che Kothari, directeur exécutif de Ignite les Amériques, Canada, participe à la réunion ministérielle en représentation de plus de 50 jeunes qui se sont réunis à Toronto, Canada, en septembre 2008 dans le cadre de l’événement “Ignite les Amériques: Forum de jeunes sur les politiques relatives aux arts”, pour présenter les recommandations de ce groupe de jeunes au sujet des politiques culturelles.  Le programme REMIX de Toronto est essentiellement un programme personnalisé d’une durée de six mois pour les jeunes en marge de la société.  Sa priorité est de promouvoir, par l’entremise du développement des arts et des entreprises socioculturelles, le développement de l’individu et de la société.  Son travail est réalisé dans le cadre de trois courants programmatiques: les arts de l’enregistrement, les arts créatifs et l’art  des affaires.  Des jeunes chefs de file reçoivent une formation pour être en mesure de retourner dans leurs communautés en quête de succès.  Le curriculum des études de chaque jeune est créé par le jeune lui-même, qui se fixe des objectifs personnels pour élaborer un plan de travail de six mois qui lui assure le succès professionnel.  Le programme met également en relation les jeunes avec des mentors et des entrepreneurs dans les domaines professionnels de leur intérêt, des ateliers pour apprendre comment s’y prendre pour obtenir  un prêt personnel et bancaire, ainsi que la terminologie financière pour avoir du succès.  Les réussites visées incluent: a) réincorporation dans l’éducation (ils peuvent obtenir des crédits  en coopération en attendant de se présenter au diplôme d’études secondaires ou alors obtenir une bourse pour poursuivre des études supérieures); b) réincorporation dans la force de travail (stages tant payés que non payés dans les industries); c) entrepreneuriat (aide fournie pour ouvrir leurs entreprises et commercialiser leurs produits).

M. Kothari mentionne qu’au nombre des recommandations de politiques présentées par les jeunes chefs de file qui ont participé à  “Ignite les Amériques”, on retrouve les suivantes: a) inclusion des arts dans l’éducation fournie dans les écoles; b) mesurer l’impact de la culture dans les Amériques, depuis la rue jusqu’au niveau gouvernemental, et partager les données; c) créer des outils pour les arts juvéniles et un réseau de jeunes vu qu’il s’agit là de stratégies tangibles; d) incorporer le projet “Ignite les Amériques” comme une activité permanente de l’OEA; e) convoquer une réunion des membres de la CIC et des participants à “Ignite les Amériques” pour examiner la façon dont les jeunes peuvent faire partie de la solution aux problèmes qui affligent le continent.

2. “Façons pratiques de préparer la jeunesse pour sa participation à l’économie de la culture”

M. Gavin Sheppard, directeur exécutif de REMIX et représentant du Secrétariat de Ignite les Amériques, Canada, signale que les arts sont une partie essentielle du développement durable.  Le thème “Obtenez de l’argent, promouvez le changement” a été pensé pour créer des domaines de travail alternatifs pour les jeunes qui sont au chômage ou qui abusent de la drogue. Actuellement, ce programme est à nouveau réalisé dans divers  continents et il sera établi en 2009 au Cap, en République d’Afrique du Sud.  Son financement est obtenu de programmes fédéraux pour la prévention du crime et non de programmes de culture.  La formation fournie est dans le domaine des industries culturelles.  Pour leur part, les personnes qui ont été formées retournent dans leurs communautés pour réitérer les expériences et connaissances acquises.  La formation se fait individuellement et en groupes.  Les enseignants peuvent obtenir des crédits éducatifs par le biais d’un accord avec les autorités de l’éducation de la ville de Toronto.  En outre, REMIX leur offre également des bourses complètes pour réaliser des études postsecondaires, leur cherche des places de stage à divers endroits pour qu’ils puissent acquérir une véritable expérience professionnelle; il les aide dans le développement des entreprises pour élaborer leurs plans d’affaires et obtenir un financement pour commencer leurs propres entreprises. 

3. Présentation de cas emblématiques:

a) Jamaïque: “Plan culturel: Stratégie 2006-2010 
M. Warren Newby, secrétaire parlementaire, ministère de l’Information, de la Jeunesse et des Sports, cite le rapport 2007 des Nations Unies, en soulignant l’importance de la jeunesse dans le développement.  Il mentionne le haut niveau de chômage parmi les jeunes dans divers pays de la sous-région et son incidence sur les comportements antisociaux tels que le crime et la violence, et l’érosion du tissu culturel parmi les jeunes.  Il ajoute qu’il y aurait lieu de créer des niches d’emplois qui permettent aux jeunes de progresser dans le cadre des économies créatives afin qu’ils puissent participer tant à leur propre développement qu’à celui de la société.  Il souligne que les secteurs de la sous-région ne comprennent pas tous clairement que les industries créatives sont le futur des sociétés pour la lutte contre la pauvreté, renforcer la stabilité sociale et accroître les ressources économiques de la population. Il énumère les divers problèmes qui affligent le secteur créatif en termes de manque de capital d’investissement, de nécessité de construire des capacités et une infrastructure institutionnelle et organisationnelle, de nécessité de développement professionnel dans le cadre des industries créatives et de nécessité de meilleurs mécanismes de commercialisation et de distribution des produits et services.  En Jamaïque, on est à étudier comment utiliser le capital créatif et intellectuel pour multiplier les effets des actions qui mènent à la création de la richesse, à la réduction de la pauvreté, pour améliorer la génération de revenus et la stabilité pour tous les pays.

Conformément au rapport de la CNUCED de 2008 sur les économies créatives, il indique qu’en Jamaïque, le secteur créatif a regroupé les secteurs les plus démunis, marginalisés et vulnérables avec la richesse culturelle du pays et a évolué pour devenir un phénomène global qui a permis à de nombreux jeunes de sortir de la pauvreté en utilisant leurs talents, en dépit de leur manque d’expérience dans les affaires, dans un secteur qui en général est considéré comme informel et récréatif.  Pour cela, les gouvernements doivent reconnaître la contribution des jeunes et créer des programmes qui leur permettent de participer au secteur créatif.  De plus, il convient de modifier les programmes éducatifs pour qu’ils incluent les industries culturelles dans leur curriculum et que les arts et la culture ne soient pas considérés comme des activités parascolaires.  Il a été demandé au Edna Manley College of the Visual and Performing Arts, à l’Université West Indies et à l’Université de technologie d’établir des programmes de diplôme sur les différents aspects des industries culturelles.

b) Équateur: “Politique culturelle et jeunesse”
Mme María Eugenia Martínez, conseillère au ministère de la Culture, parle de la révolution des citoyens qui s’est déroulée en Équateur afin d’effectuer une transformation politique, sociale et économique.  Elle souligne l’importance de conscientiser la population au rôle essentiel de la culture et ajoute que l’être humain doit être vu comme le début et la fin du développement économique, et que le développement économique sans développement culturel accroît la pauvreté critique dans les pays en voie de développement.

En 2007, le Système national de la culture a été créé.  Il s’agit d’un instrument qui permet d’obtenir une société inclusive, dynamique et équitable, pour harmoniser et synchroniser les différents secteurs culturels.  Par rapport aux programmes, il s’agit de stimuler la créativité et les projets de développement communautaire de recherche, d’appuyer les artistes, de monter des œuvres et de publier des publications.  On a également créé  le système national de prix pour fournir une formation non formelle pour les associations culturelles de villes de moins de 300 000 habitants.  En  2009, on célèbrera le 200e anniversaire du premier cri d’indépendance, et une série d’événements sont prévis pour revitaliser le patrimoine socioculturel.  Des projets de recherche ont été lancés dans les zones frontières pour diffuser la connaissance d’histoires communes, une base de l’intégration de peuples avec des passés communs.  On promeut la création de sites archéologiques, de centres historiques et d’archives.  Un projet pilote a également été créé pour la revitalisation des langues en voie d’extinction, étant donné qu’elles sont l’essence de la diversité et la plurinationalité, y compris les langues qui ne s’écrivent pas.  Elle indique que le lien de la culture avec l’éducation contribue à réaffirmer les valeurs culturelles dans le cadre de la diversité.

De plus, il faut promouvoir les espaces de participation de la jeunesse aux processus de changement, tout comme il faut renforcer leurs valeurs et leur transcendance pour obtenir des sociétés plus dynamiques et intégrées.  Elle propose que dans les zones frontières du pays on organise des forums de rencontre pour entendre ce que les jeunes ont à dire au sujet de leurs expectatives pour qu’à partir de là, les gouvernements réorientent leurs programmes pour tenir compte de ces expectatives.  Dans ce sens, elle demande la collaboration de “Ignite les Amériques” et de REMIX pour qu’ils promeuvent le dialogue entre les jeunes et facilitent ainsi le développement durable.

c) Guatemala: “Culture: développement humain durable avec identité” 

Mme Elsa Beatriz Son Chonay, vice-ministre de la Culture, signale qu’il existe une grande diversité au Guatemala, preuve en est l’existence de 24 langues autochtones, ce qui amène à parler d’un développement humain durable mais accompagné d’’une identité pour obtenir une culture de paix.  En 2000, un congrès national consacré aux politiques culturelles a vu le jour, il a cherché à obtenir un consensus qui s’est concrétisé en 2007 avec un plan national de développement culturel à long terme qui fait appel tant aux autorités du gouvernement central, régional et local qu’à la société civile et à la communauté internationale. Ce plan comprend huit éléments (économie, État, patrimoine, communications, citoyenneté, pensées, temps libre et juridique), chacun d’entre eux ayant des objectifs et stratégies propres pour atteindre ses buts.  

Elle ajoute que le développement culturel a trois piliers: la participation sociale, le cadre juridique et les politiques culturelles consensuelles, que l’économie est intimement liée aux industries culturelles et que l’idéal est d’assurer l’existence de ressources pour un développement culturel durable.  Elle conclut en disant que le plan national cherche à incorporer les Guatémaltèques dans les processus de développement, de renforcer leur identité de Guatémaltèque dans les processus de développement, d’ouvrir des espaces et de capitaliser l’intelligence sociale dans l’inspiration et la formulation de politiques publiques et de renforcer l’estime de soi des peuples pour qu’ils partagent leur diversité culturelle avec le monde. 

4. Commentaires des délégations 

Il est mentionné que dans la région, il y a des événements artistiques similaires mais que ce n’est pas tout le monde qui est au courant et qu’il faut donc trouver la manière  de partager les expériences pour multiplier leurs effets.  Pour ce qui est de l’approche des 200 jeunes qui ont participé récemment au CARIFESTA du Guyana, on dit qu’elle a porté sur la façon d’utiliser les loisirs dans l’éducation, et que ce fut là le premier atelier de ce type tenu à l’échelle régionale, même qu’il en existe des versions au niveau national. Au cours du CARIFESTA, 700 jeunes ont reçu une formation sur divers aspects des arts dramatiques et la façon de gérer la scène, les lumières et le son.  12 nouvelles compagnies ont été créées avec des jeunes formés et un suivi a été fait pour voir comment ils évoluaient. Un des points de discussion qui a surgi a été l’utilisation des arts dans les écoles, étant donné qu’une bonne partie de la population marginalisée ne suit pas l’école, raison pour laquelle il faut trouver d’autres façons d’atteindre ce groupe. 

La délégation de la République dominicaine ajoute que son pays est en voie de créer un centre régional de formation supérieure de quatrième niveau dans le domaine des arts de la scène (musique, danse, audiovisuel et nouvelles technologies du spectacle).  D’un autre côté, elle appuie et souscrit à la proposition de travail dans les zones frontières présentée par l’Équateur pour organiser des rencontres avec des jeunes et dit que cette initiative est très importante tant pour son pays, qui partage une frontière avec Haïti, que pour les pays  du Continent afin de renforcer la compréhension, la paix et l’échange entre les deux pays.

Diverses délégations interviennent pour féliciter le Canada pour la réalisation du forum Ignite les Amériques et partagent leurs propres expériences relativement aux programmes à l’intention des jeunes dans leurs propres pays.  La délégation du Brésil annonce que le pays va accueillir la deuxième version d’Ignite les Amériques en août 2009 à Río de Janeiro et va promouvoir la participation des quartiers marginalisés de Río à cet événement.  La délégation du Chili offre également son appui à la tenue d’Ignite au Chili, et d’autres délégations suggèrent alors que l’OEA devienne l’organisme ombrelle sous l’égide duquel chaque État membre peut avoir son propre forum Ignite.  De son côté, le Secrétariat technique de la CIC signale qu’au cours de  la réunion des autorités de la CIC, le thème de l’enregistrement de la marque “Ignite les Amériques” sera examiné.

J. Huitième séance plénière:  
Analyse et discussion du thème: Activités prioritaires pour la période 2009-2010

Le Secrétariat technique explique que la CIC reçoit ses mandats spécifiques pour l’exercice biennal directement  de la réunion ministérielle et qu’elle les convertit en activités concrètes qui profitent aux États membres.  Il présente le Plan de travail actuel de la CIC et fournit des détails sur les nouvelles activités qui ont été présentées à l’examen de la CIC.  Il explique qu’une des activités dans le Plan de travail est la culture dans le développement: un réseau interaméricain d’information, qui émane des demandes reçues au cours des trois réunions ministérielles antérieures visant à avoir un meilleur accès et une capacité d’échange d’information sur la culture entre les États membres.  Le Secrétariat technique de la CIC a présenté ce projet aux autorités de la CIC en mai 2008 aux fins d’approbation. Le financement initial provient de l’Agence canadienne de développement international (ACDI). Il explique les composantes et les stratégies du projet (stratégies de communication, portail web et réseau) et signale que le chronogramme de travail inclut des activités jusqu’en 2010.  Il invite les délégations à former le comité consultatif du projet et à présenter des recommandations aux consultants qui siègent dans ce groupe.


La délégation du Guyana demande que dans le Plan de travail de la CIC soient incluses des activités visant le développement des industries culturelles, étant donné leur importance pour le développement de la région, et pour garder la concordance entre le thème de la réunion ministérielle et les activités proposées.  Il suggère de faire une évaluation de ce qui existe déjà dans chaque pays et que, à partir de ça, on formule un plan de mise en œuvre des industries culturelles.


La délégation des États-Unis dit que la composante d’évaluation doit être incluse dans le budget de planification et d’exécution et qu’il faut ajouter une colonne au rapport précisément à cette fin.  Cette suggestion est appuyée par la délégation de la Jamaïque qui suggère également de tenir une réunion avec d’autres secteurs de l’OEA avant le prochain Sommet des Amériques pour promouvoir l’importance des industries culturelles.  Elle réaffirme également l’importance de lier le thème de la prospérité humaine au thème de la culture au cours du Cinquième Sommet des Amériques et suggère que ce thème soit discuté au cours de la prochaine réunion des autorités de la CIC.  Le Secrétariat technique indique qu’idéalement tout projet doit consacrer 10 % de son budget à des activités d’évaluation et que cette composante devrait être incluse dans les projets à approuver, notamment ceux qui représentent des activités à plus long terme.


La délégation du Mexique confirme son intérêt  de participer financièrement, conjointement avec l’OEA, aux activités de la culture et ajoute qu’une augmentation du budget a été autorisée pour la culture au cours de l’année 2009 et elle offre de travailler avec le Secrétariat technique pour analyser quelles pourraient être les meilleures stratégies pour entamer un projet de planification, d’évaluation et d’affectation budgétaire.  Elle ratifie sa proposition de formation d’un comité consultatif pour examiner la vision stratégique des politiques publiques en matière d’économie de la culture. Elle offre le Mexique comme lieu de rencontre interaméricaine sur les industries culturelles, et elle offre une aide technique pour le système d’information culturelle, en fonction de l’expérience du Mexique. Elle indique que CONACULTA et l’OEI ont élaboré un programme de formation permanente en gestion culturelle et offre de le partager avec les pays où se parlent d’autres langues.  Ces offres sont appuyées par diverses délégations et il est demandé qu’elles soient examinées dans le cadre de la CIC. 

La délégation du Chili est d’accord avec le thème de l’évaluation.  Elle dit que le DEC doit être un catalyseur pour donner une valeur ajoutée aux discussion et expériences des divers pays, ce qui se traduit par son pouvoir de convocation. Elle se réfère au projet présenté par le Chili, intitulé Année interaméricaine de la culture, auquel il convient de donner une visibilité politique pour que le projet avance à l’échelle continentale et elle demande que les ministres examinent la possibilité de la soumettre à l’examen de l’Assemblée générale pour que l’année 2010 puisse être déclarée Année interaméricaine de la culture.  Elle explique  que dans le cadre des activités proposées, un Concours de poésie Gabriela Mistral va avoir lieu et offre un bref aperçu du financement tant reçu que demandé pour être en mesure de mener le projet à bien.

La délégation de la Barbade soumet à l’examen des délégués présents la proposition de projet “Renforcement de la diversité culturelle et de l’expression créative par l’entremise de l’éducation: partage des pratiques optimales” présent antérieurement.  Il est vital que les autorités de la culture travaillent en étroite collaboration avec les autorités de l’éducation et que la proposition de projet inclue un atelier interaméricain.  Son objectif est de sensibiliser tant les autorités de l’éducation que d’autres institutions éducatives ainsi que d’autres secteurs liés au développement socio-économique à l’importance des industries culturelles, et de les renseigner sur les succès qui peuvent être obtenus si on rehausse le contenu culturel des programmes éducatifs. Sa mise en œuvre requiert un financement, raison pour laquelle on sollicite la participation à long terme des autres États membres.  Les délégations de la Jamaïque et Saint-Vincent-et-les Grenadines offrent d’appuyer la Barbade dans la mise en œuvre de ce projet et il est suggéré d’inviter les ministères de la planification et du développement économique à participer.

Le président de la CIC signale que la CIC tiendra une réunion de ses autorités au cours des prochains mois en vue d’examiner la direction stratégique du Comité.  Il rappelle que le Plan d’action de la CIC est très cohérent et consistent avec les stratégies de l’OEA et que les deux piliers d’action sur lesquels le Comité a décidé de se concentrer sont: a) la construction des capacités institutionnelles des industries culturelles, et b) l’inclusion sociale, en particulier parmi les jeunes. Ce Plan d’action est également cohérent avec ce que l’on espère obtenir au Cinquième Sommet des Amériques en 2009.  D’un autre côté, le thème porte sur la façon de le mettre en œuvre effectivement, étant donné que le budget de la CIC est tant minime qu’il ne permet pas de mettre en œuvre la moindre stratégie, et il faudra donc explorer la possibilité d’établir des alliances stratégiques tant avec des organismes du système interaméricain (BID) qu’en dehors de ce système comme avec la CNUCED, par exemple.  

Certaines délégations insistent sur la nécessité de partager les orientations programmatiques de la CIC avec le reste de l’OEA et d’explorer la possibilité d’établir des alliances avec d’autres secteurs au sein de l’OEA.  D’autres délégations ajoutent qu’il appartient aux gouvernements de décider de la direction que doit prendre l’OEA, qu’au niveau national le message n’est pas transmis de façon appropriée aux autorités gouvernementales relativement aux orientations programmatiques de la culture et que les ministres des affaires étrangères doivent appuyer le programme de la culture et rehausser le profil de cette dernière dans les discussions politiques tenues dans le cadre de l’OEA.  C’est pour cette raison qu’il y a lieu de parler avec les diverses autorités qui sont en interaction avec l’OEA afin qu’elles appuient financièrement les travaux réalisés dans le domaine de la culture.

Le Secrétariat technique accueille les commentaires des délégations et les invite à participer aux réunions de la CIC et de ses autorités qui auront lieu en 2009 pour ainsi donner suite aux différentes offres reçues durant la réunion et les mettre en pratique.

K. Neuvième séance plénière:
Thème: Approbation du projet de communiqué, du projet de résolution et du Plan des activités prioritaires 2009-2010.

Le président de la réunion ministérielle rappelle que ces documents ont été discutés au cours de la réunion préparatoire à Toronto en septembre 2008 et lors de la séance préparatoire qui a eu lieu à Bridgetown le 19 novembre 2008. Le Secrétaire exécutif du SEDI présente les modifications discutées dans le projet de communiqué et dans le projet de résolution qui sont des textes complémentaires et il explique les procédures qui doivent être suivies pour appuyer le contenu des documents dans le processus préparatoire de l’Assemblée générale de l’OEA en 2009.  Il explique également que toutes les activités liées à la déclaration proposée dans ces documents doivent être examinées dans le cadre de la CIC et que le thème des questions liées au genre sera examiné par la Commission de style qui sera convoquée à Washington, D.C., à une date ultérieure.


Dans le projet de communiqué, il est proposé d’ajouter la phrase suivante: “Nous nous associons à la célébration du centenaire à l’OEA et recommandons à l’Assemblée générale qu’elle déclare l’année 2010 “Année interaméricaine de la culture”. Il y a consensus pour que les ministres des Relations extérieures puissent présenter cette proposition de déclaration à la prochaine Assemblée générale de l’OEA.  En ce qui concerne le projet de résolution, on propose une modification au paragraphe 7 pour faire référence à la proposition de déclarer l’année 2010 Année interaméricaine de la culture et aux activités associées à cette dernière.

Le président de la réunion ministérielle souligne que les deux paragraphes ont été consultés avec diverses délégations et qu’il  y a eu un processus ouvert de participation des délégations au processus de négociation des documents présentés.  Le président de la réunion ministérielle présente le projet de communiqué et le projet de résolution à l’approbation des personnes présentes.  Les deux documents sont adoptés à l’unanimité sans modifications additionnelles.

La délégation du Guyana présente la résolution  CIDI/REMIC-IV/RES. 2 (IV-O/08) “Vote de remerciement au Gouvernement de la Barbade”, laquelle est approuvée à l’unanimité sans modifications.

M. Albert R. Ramdin, Secrétaire général adjoint de l’OEA remarque que lorsqu’il a assumé son mandat en 2005, l’une de ses premières déclarations publiques a porté sur le thème de la paix et du développement, et que, depuis lors, il a assuré la promotion de ces thèmes tout comme celui de l’inclusion.  Il note qu’en plus de son intérêt personnel pour ce thème, sa présence dénote l’intérêt de l’OEA pour le thème de la culture.  Il se réfère à la riche diversité du peuple de la Barbade, laquelle  à son tour reflète la diversité des Caraïbes et réitère que la CIC est le mécanisme approprié pour la mise en œuvre des mandats ministériels.  Des discussions ont eu lieu à l’OEA en vue de déterminer comment faire pour que le thème de la culture soit pertinent pour les gouvernements et les organisations dans la formulation de leurs politiques et priorités et dans l’affectation des ressources.  Il rappelle que les pays du Continent font actuellement face à diverses crises et que le thème de la culture ne figure fréquemment pas au nombre de leurs toutes premières priorités.  Le fait que tant d’attention soit donnée à la culture ainsi qu’a son importance et à son niveau d’impact est de nature politique, et il sera donc possible d’en parler au Sommet des Amériques et à l’Assemblée général de l’OEA.

À l’OEA, le thème de la culture peut être examiné  de deux perspectives: la première est la fonction politique qui ne saurait être sous-estimée vu que la culture est le canal qui permet de faciliter la paix et la stabilité sociale, de renforcer l’inclusion sociale et de promouvoir l’équité social, le bon civisme et la coopération. Il est important que ce message parvienne aux leaders des États membres pour qu’ils appuient le Plan d’action au Sommet des Amériques et à l’Assemblée générale de l’OEA au Honduras.  D’un autre côté,  il convient de traiter et de résoudre le problème  de la tension dans le Continent, tant celle qui existe au sein d’un pays que celle qui existe entre les pays.  La culture peut jouer un rôle important dans ce sens en renforçant la connaissance interculturelle dans les différentes sous-régions.  La deuxième est la fonction économique et celle du développement, laquelle peut avoir une grande incidence sur les pays qui dépendent dans une large mesure du tourisme, de la culture comme industrie, comme opportunité économique, comme moteur de la croissance.

En termes de financement, il y a diverses manières de l’assurer: la première est au moyen des ressources que l’OERA peut mettre à disposition de la CIC.  Cependant, il s’agit là fondamentalement d’un thème des États membres étant donné que ce sont eux qui déterminent les affectations de fonds en fonction de leurs priorités.  La deuxième, qui est vitale, se fait pas le biais de la BID et de la Banque mondiale.  Une autre source de financement sont les banques sous-régionales de développement et il est important qu’elles incluent la culture comme un priorité dans leurs programmes de développement. Mais les sources de financement, en plus d’être externes, doivent également être internes et il faut donc affecter des ressources aux programmes de planification sociale et au budget national, en plus d’assurer le financement du secteur privé qui appuie les activités dans le secteur de la culture comme partie de ses programmes de responsabilité corporative.

L’OEA a pris un rôle de pointe dans les questions relatives à la jeunesse, en créant à cette fin un point de concentration au sein de l’organisation et en incluant le thème de manière transversale dans tous les aspects programmatiques.  Des alliances seront créées dans l’ensemble du Continent ainsi qu’un réseau d’organisations de jeunes, en plus d’une collaboration continue avec les institutions interaméricaines qui promeuvent les activités juvéniles dans les Amériques.  Avec ces actions, l’OEA répond aux mandats émanés de l’Assemblée générale de 2008 qui a eu lieu à Medellín, Colombie. Il affirme qu’un rapport sera présenté au Conseil permanent par l’entremise du Département de l’éducation et de la culture pour que les ministres des Relations extérieures soient au courant des résultats de la réunion ministérielle.  Il remercie le gouvernement de la Barbade pour son accueil et le président de la réunion pour avoir mené à bien cette dernière.


Le président de la réunion ministérielle fait un résumé détaillé des contributions et des débats de chacune des séances plénières, remercie les délégations, les invités spéciaux et les représentants de l’OEA de leur présence, et il clôt la réunion non sans avoir remercié les experts et les délégations de leurs interventions.
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�.	La CIC a été établie en conformité avec l’article 77 de la Charte de l’OEA, avec l’article 17 du Statut du Conseil interaméricain pour le développement intégré et avec la résolution CIDI/RES. 127 (VII-O/02). Elle a pour finalité de “coordonner la mise en œuvre du Dialogue ministériel interaméricain en matière de culture en vue de donner suite aux mandats des Sommets des Amériques et aux décisions adoptées par les Réunions interaméricaines des ministres et hauts fonctionnaires chargés de la culture. En outre, la CIC est une tribune pour la coopération interaméricaine en matière de culture et est chargée d’élaborer et de mettre en œuvre le Programme interaméricain de culture de l’OEA” (Article 1 du Règlement de la CIC). La CIC a comme fonctions, entre autres, “prêter ses services consultatifs dans les préparatifs des Réunions interaméricaines des ministres et hauts fonctionnaires chargés de la culture dans le cadre du CIDI, en s’appuyant sur les diagnostics de la situation culturelle et sur la mise en œuvre du Plan stratégique de partenariat pour le développement du CIDI” (Article 3 du Règlement de la CIC). 
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